
CANCERS PROFESSIONNELS 

Un danger sournois
Chimie, métallurgie, bâtiment, menuiserie, décolletage, matières plastiques, ennoblissement
textile... beaucoup de secteurs d'activités sont concernés par les cancers professionnels.
Le risque existe mais n'est pas ou peu relevé dans le document unique d'évaluation des
risques des entreprises. Une des raisons principales est certainement le fait que ces patho-
logies peuvent apparaître près de 30 ans après la fin des expositions. La Cram donne la prio-
rité au repérage et à la prévention des cancers professionnels. Entretien avec François-Xavier
Thomas, ingénieur chimiste.

En quoi la problématique
du cancer est-elle
difficile à aborder ?

François-Xavier Thomas : En règle
générale, un cancer est très long à se
matérialiser. C'est pourquoi, pour de
nombreuses personnes, il est difficile
d'admettre l'existence d'un agent poten-
tiellement cancérogène dont on ne verra
les effets que dans 10, 20 ou 30 ans.

Quelle est l'origine des
cancers professionnels ?

FXT : Ce sont des cancers dus, soit aux
produits chimiques manipulés, soit à
des procédés de travail. Les produits les
plus souvent rencontrés sont l'amiante
bien sûr, mais aussi le chrome VI dans
le traitement de surface, le trichloré-
thylène dans le décolletage et plus
généralement dans le dégraissage des
métaux, le cobalt associé au carbure de
tungstène dans l'usinage des métaux
durs, le béryllium, que l'on trouve
dans la fabrication de bijoux de fan-
taisie et chez les prothésistes dentaires.

Comment savoir si l'on
est concerné par la
problématique des
cancers professionnels ?

FXT : Le premier repérage se fait à par-
tir de l'étiquette des produits chimiques.
Une tête de mort dans un carré orange,
accompagnée d'une phrase de risque
"peut provoquer le cancer" ou "peut pro-
voquer le cancer par inhalation", respec-
tivement appelée R45 et R49, signifie que
le produit est classé cancérogène de caté-
gorie 1 ou 2 par la CEE et que le décret
du 1er février 2001 (ndlr : dit décret CMR)
s'applique. Mais des procédés de travail
peuvent aussi générer des agents cancéro-
gènes. Le plus connu est l'usinage du bois
dont les poussières peuvent provoquer le
cancer de l'ethmoïde (ndlr : os du nez,
deuxième cause de cancer professionnel
après l'amiante).

Quels autres produits sont
concernés et comment réagir ?

FXT : On peut également citer le cadmium et
les fibres céramiques réfractaires. Ajoutons à ces
substances celles qui ont été reconnues par le
CIRC (Centre International de Recherche sur
le Cancer), parmi lesquelles : le formaldéhyde
(communément appelé formol), les fumées des
moteurs diesel, les poussières de silice, les fumées
de soudure.
Bien souvent la substitution est possible par des
produits moins dangereux. Dans le dégraissa-
ge des métaux, on peut, sous certaines condi-
tions, substituer le trichloréthylène par des sol-
vants A3.
Dans le cas d�un capotage, il faudra avoir cons-
cience que la problématique persistera pendant
les opérations de nettoyage et de maintenance.
Dans le cas du bois, tout repose sur une maî-
trise de la ventilation.

Avec une ventilation, un capotage,
réduit-on le risque à zéro ?

FXT : On diminue le risque quasiment à zéro.
Mais il faut prévoir ce que l'on fera si l'aspi-
ration, par exemple tombe en panne. Arrête-t-
on de travailler, utilise-t-on des méthodes de tra-
vail différentes, protège-t-on les personnes ? Tant
qu'on n'a pas supprimé le produit cancérogène,
le risque est toujours présent.

Que dire sur les peintures ?

FXT : Il existe des produits de substitution
pour la quasi-totalité des peintures contenant
des chromates de plomb.

Pourquoi les chefs d'entreprise
doivent-ils se préoccuper des
cancers professionnels ? 

FXT : Il existe une obligation morale mais éga-
lement réglementaire. Deux décrets s'appli-
quent. Le décret dit CMR, cancérogène, muta-
gène, reprotoxique (ndlr : ou toxique pour la
reproduction) qui impose des mesures de pré-
vention particulières, une analyse des risques,
une étude des conditions de substitution possi-
bles, la mise en place des protections collectives,
individuelles, des consignes pour les opérations

de maintenance. Et il y a le décret du 23 décem-
bre 2003 sur les risques chimiques. Les chefs
d'entreprise doivent tout faire pour supprimer
le risque.

Pourquoi la Cram encourage-t-elle
les entreprises à lutter contre les
cancers professionnels ?

FXT : Plus l'entreprise est petite, moins, en
général, elle est sensibilisée aux mesures de pré-
vention et c'est pour cela que notre cible d'in-
tervention est essentiellement la PME voire la
TPE. On s'est aperçu qu'elles ne connaissent
généralement pas bien les mécanismes parti-
culiers liés à la cancérogenèse, mais également
qu'elles n'ont pas toujours une grande connais-
sance des produits chimiques ou procédés mis
en �uvre dans leur établissement. Les techni-
ciens conseils de la Cram sont là pour conseiller
et apporter leur aide aux entreprises.

Quelle est la tendance aujourd'hui ?

FXT : Il faut savoir que lorsqu'on supprime un
produit CMR, on se dégage de toute la régle-
mentation qui va avec, d'une surveillance médi-
cale contraignante à mettre en place. La sub-
stitution avance à petits pas mais elle avance.

Actualité législation
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Beaucoup d'agents cancérogènes
sont utilisés en milieu profession-
nel. Quelques-uns sont interdits en

France comme par exemple, l'amiante.
Certains font l'objet de restrictions, de limi-
tation d'emploi et de mise sur le marché.
Tous ont une utilisation réglementée en
entreprise.

Le décret 2004-725 modifie l'article R.231-
51 du Code du travail et précise la défi-
nition des substances et préparations can-
cérogènes, mutagènes et toxiques pour la
reproduction (CMR) en 3 catégories :

catégorie 1 : substances et préparations
que l'on sait être cancérogènes pour
l'homme

catégorie 2 : substances et préparations
pour lesquelles il existe une forte pré-
somption

catégorie 3 : substances et préparations
préoccupantes, mais pour lesquelles les
informations disponibles sont insuffi-
santes pour un classement en catégo-
rie 2.

La prévention des risques professionnels
s'appuie sur une démarche dont les prin-
cipes sont édictés par l'article L. 230-2 du
Code du travail.

Pour certains risques spécifiques, ces
principes généraux ont été " déclinés " et
précisés par décrets. Ainsi, des obligations
particulières ont été définies :

pour les substances ou préparations chi-
miques faisant l'objet d'un classement
cancérogène en catégories 1 ou 2 (arti-
cles R. 231-56 et suivants du Code du
travail).

pour les rayonnements ionisants (arti-
cles R. 231-73 à R. 231-116 du Code
du travail).

pour le risque biologique (articles
R. 231-60 à R. 231-65-3 du Code du
travail).

En revanche, les produits et substances
classés en catégorie 3 ne sont pas visés par
ces dispositions. Pour ces derniers, il
convient d'appliquer les dispositions géné-
rales relatives à la prévention du risque
chimique en milieu de travail (articles
R. 231-54 et suivants du Code du travail).

Travaux ou procédés
exposant à des agents
cancérogènes

Une liste de ces travaux ou procédés a été
établie par arrêté du 5 janvier 1993 modi-
fié, parmi lesquels on retrouve : travaux
exposant aux hydrocarbures polycycliques
aromatiques présents dans la suie, le
goudron, la poix, la fumée ou les pous-
sières de la houille, travaux exposant
aux poussières de bois inhalables.

Obligations prioritaires
des employeurs

Évaluation des risques : nature, niveau
et durée de l'exposition, afin de définir
des mesures de prévention et des pro-
cédures et méthodes de travail appro-
priées.

Substitution obligatoire de la substan-
ce dangereuse par un autre produit ou
un autre procédé lorsque c'est techni-
quement possible.

Travail en système clos lorsque c'est
techniquement possible et qu'une sub-
stitution n'a pu être mise en place.

Captage des polluants à la source
lorsque la substitution et le travail en
système clos ne sont pas applicables, et
en particulier, lorsqu'il y a rupture du

confinement (opérations de mainte-
nance, échantillonnage, nettoyage).

Limitation du nombre de travailleurs
exposés ou susceptibles de l'être.

Mise en place de mesures d�hygiène, de
détection et de dispositifs d�urgence
(fuites, renversements).

Délimitation et balisage des zones à
risques, étiquetage des récipients.

Formation et information des travail-
leurs.

Suivi médical : surveillance médicale
régulière pendant toute la durée de l'ac-
tivité professionnelle, constitution d'un
dossier médical pour chaque travailleur
exposé (comportant un double de la
fiche d'exposition établie par l'em-
ployeur), établissement d'une fiche d'ap-
titude par le médecin du travail (renou-
velable au moins une fois par an), attes-
tation de non contre-indication.

Valeurs limites d'exposition
professionnelle (VLEP)

Des décrets spécifiques fixent des valeurs
limites dites contraignantes pour certains
agents : benzène, amiante, chlorure de viny-
le, silice, plomb, poussières de bois� Le
ministère chargé du Travail a choisi d'établir
prioritairement d'autres valeurs limites
contraignantes pour les différentes sub-
stances classées dans les différentes caté-
gories européennes d'agents cancérogènes.

Source : www.inrs.fr, dossier "risque cancérogène
en milieu professionnel"

Risque cancérogène en milieu professionnel :

le contexte réglementaire

Crescendo est édité par la Caisse Régionale d�Assurance Maladie Rhône-Alpes - Direction des Risques Professionnels et de la Santé au
Travail, 26, rue d�Aubigny 69436 Lyon Cedex 03. Numéro 12 - avril 2005. Directeur de la publication : Jacques Kiner, responsable de la publi-
cation : Bernard Millet, rédacteur en chef : Patrick Bourchenin, rédacteur en chef adjoint : Claude Robin, responsable de la rédaction : Ludovic

Nassisi, comité de rédaction : Chantal Couillandeau, François-Xavier Thomas, Christophe Laville, Brigitte
Cherblanc. Correspondants en région : Alain Balsière (Saint-Etienne), Régis Fayolle (Bourg-
en-Bresse), Michel Lesne (Valence), Jean-Claude Osternaud (Laboratoire de Chimie),
Philippe Luzy (Grenoble), Eric Allemand (Annecy), Régis Schneider (Chambéry). Mise en
page : Département Image. Impression : imprimerie Delta, tirage : 37 000 exemplaires.
Numéro ISSN : 1628-6359. Pour recevoir des exemplaires supplémentaires, merci de
contacter notre service au 04 72 91 98 06. Contact e-mail : communication@cramra.fr

François-Xavier Thomas
ingénieur chimiste 

à la Cram Rhône-Alpes.
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